
Démarche de financement de la protection  
contre les incendies dans les réserves

Programmes de prévention et d’éducation en matière d’incendie  

L’approche commence par la sensibilisation à la prévention des incendies –  
On encourage les collectivités à avoir :

Améliorer la prévention communautaire des incendies – Une fois que les collectivités 
ont établi un programme de sensibilisation à la prévention contre les incendies,  
elles peuvent considérer des améliorations à leur service de protection contre les  
incendies. On les encourage à avoir :

Améliorer les services d’incendie – Lorsque les niveaux 1 et 2 sont atteints,  
il est possible d’envisager des projets en capitaux d’AANC, comme :

Développement de la capacité et formation 

Investissements dans les immobilisations 

Visitez www.canada.ca/fr/affaires-autochtones-nord 
pour plus d’informations

Cette publication est également disponible en anglais sous le titre :  
Approach to funding fire protection on reserve. 
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Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3

Les Normes sur les niveaux de service pour les services de protection contre les incendies d’Affaires autochtones  
et du Nord Canada prévoient une approche de financement par paliers selon laquelle le soutien accordé à une  

collectivité augmente en fonction de sa capacité d’offrir des services au titre de chacun des paliers. L’accent est  
mis sur la prévention, et les Premières Nations doivent respecter les exigences de chacun des paliers pour passer  

au palier de financement suivant.  

des résolutions du conseil de bande sur  
des programmes de services des incendies 
ou de prévention des incendies;  

des programmes d’éducation et de  
sécurité incendie à la maison;  

des détecteurs de fumée fonctionnels  
dans toutes les maisons;

des plans de recrutement des pompiers  
et de maintien en poste; 

de la formation des pompiers; 

des évaluations des services d’incendie;

Camions de pompiers : 

 camion-incendie à autopompe
 camion à brosse entièrement équipé
 remorque avec citerne d’eau

Édifices : 

 caserne à une seule baie ou des ajouts  
 au centre de réponse d’urgence

de la programmation et protection  
contre les incendies subventionnés par  
la collectivité; 

des inspections menées par des agents  
de sécurité incendie tiers.

une évaluation du risque communautaire 
et des plans d’atténuation; 

des plans d’investissements en capital; 

des plans de gestion et d’entretien  
des postes de lutte contre  
les incendies. 

Équipement de lutte contre les incendies :

 tenues de feu
 pompes et tuyaux
 appareils de protection respiratoire
 mares-réservoirs et pompes à résidus
 combinaisons résistantes au feu
 protection des mains et outils manuels


